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OBJET
DE LA DELIBERATION

Cinéma Eldorado – Convention avec la SARL Leaurel –  Participation financière de la Ville

Monsieur BOUHELIER, au nom des commissions des Affaires Culturelles et des Relations
Internationales, et des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

L'Eldorado, cinéma d'art et d'essais installé à Dijon, 21 rue Alfred de Musset, est exploité
par la SARL Leaurel, dont le siège social est à Saint-Etienne, 38 rue Gambetta.

En raison du nombre important d'écrans programmés par les circuits de diffusion nationale à
Dijon, il se trouve dans une situation fortement concurrentielle qui rend son exploitation très précaire.

Ainsi, par délibération en date du 7 octobre 1991, le Conseil Municipal a décidé de soutenir
les activités de cet établissement. Une convention en date du 21 octobre 1991, conclue pour trois ans à
compter du 1er janvier 1991 et reconduite par avenants successifs tous les trois ans, a défini les
conditions de ce soutien. Ce partenariat arrive à son terme.

Or, la situation du cinéma Eldorado apparaît toujours aussi difficile. Il est donc proposé de
pérenniser le soutien de cette activité, dont le maintien à Dijon est indispensable, en confiant à la SARL
Leaurel, par convention d'une durée de trois ans, une mission de développement culturel et en décidant
une participation de la Ville au financement de la structure, de 60 980 € par an.

Si vous suivez l'avis favorable de vos commissions des Affaires Culturelles et des Relations
Internationales, et des Finances, je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1- décider de maintenir le soutien de la Ville aux activités du cinéma Eldorado ;

2- décider la participation de la Ville à leur financement à raison de 60 980 € par an,
pendant trois ans, à compter du 1er janvier 2006 ;
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3- approuver le projet de convention à passer entre la Ville et la SARL Leaurel, annexé au
présent rapport, et m'autoriser à y apporter, le cas échéant, des modifications de détail ne remettant pas
en cause son économie générale ;

4- m'autoriser à signer la convention définitive ainsi que tout acte à intervenir pour son
application.


